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Dossier complémentaire de demande de subvention

« Agir pour l’environnement »
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Vade-mecum à l’attention de l’organisme
Cette offre s’adresse à titre complémentaire aux organismes qui déposent un dossier dans le cadre des appels à projets 2008 de la Fondation de France. Ce dossier ouvre la possibilité d’un complément de financement, afin de vous aider à concevoir un plan d’actions pour réduire les impacts de votre projet sur l’environnement dans les domaines de l’énergie, l’eau, les transports, les déchets, l’habitat, la biodiversité, etc.

Sont prioritairement concernés les organismes qui, encore peu investis dans ce domaine, souhaitent initier une démarche. 

Cette aide est destinée à un appui méthodologique, par un consultant indépendant que vous choisirez dans une liste fournie après validation de votre demande

Nota bene :

Seuls pourront être financés les organismes qui auront bénéficié en 2008 d’une subvention dans le cadre d’un appel projets de la Fondation de France.

Caractéristiques de la démarche

Les objectifs que vous vous fixez doivent être atteignables et mesurables. L’implication de l’ensemble des parties prenantes (salariés, bénévoles, bénéficiaires des actions, partenaires) est indispensable pour garantir la réussite des actions.
Quel appui de la Fondation de France ?

La subvention allouée permettra de financer l’intervention d’un consultant (1 à 4 jours) : 

· pour vous aider à bâtir un plan d’actions et à en évaluer les éléments financiers,

·  pour conduire des actions de formation afin de faciliter les changements de pratiques des parties prenantes au projet. 

Les programmes généraux d’éducation à l’environnement ne sont pas pris en compte dans ce cadre complémentaire.

Procédure de sélection

La procédure de sélection est identique à celle de l’appel à projets principal pour lequel vous avez déposé une demande ; le jury est spécifique à l’axe complémentaire « Agir pour l’environnement ». Pour des raisons techniques, vous recevrez son avis de décision avec un léger décalage dans le temps par rapport à la décision du jury de l’appel à projets.

Consitution du dossier

Le questionnaire ci-dessous est composé de deux parties : la page 2 constitue un rappel du projet principal, pour lequel vous avez déposé votre demande initiale, les pages 3 et 4 concernent son adaptation aux critères l’environnementaux.
Merci de compléter le dossier de demande de subvention « Agir pour l’environnement » et de l’adresser par courriel et par courrier postal en deux exemplaires, dans le même envoi que le dossier de l’appel à projets principal. 

Dossier complémentaire de demande de subvention

« Agir pour l’environnement »

Adaptation du projet aux critères environnementaux

L’organisme demandeur

Nom : 

Sigle : 

Adresse complète : 

Tél. / Fax/ Courriel : 

Site Internet : 

Nom du Président : 

Nom du Directeur ou responsable : 

Statut juridique (Association / Collectivité territoriale / Etablissement public / Autre) : 

Nombre de salariés : 





Nombre de bénévoles : 

Nom de la personne en charge de la démarche « agir pour l’environnement » : 

1- Le projet principal

Rappel du titre : 
Rappel de l’appel à projets de référence dans lequel vous déposez votre dossier : 
1.1. Présentation courte du projet :
1.2. Contexte local

Quel est le contexte ou le territoire du projet ?

2- La démarche « Agir pour l’environnement »

2.1
Genèse de la démarche 


Qui en a eu l’idée, à partir de quel constat ? Quels sont les éléments déclencheurs de votre demande « Agir pour l’environnement » ?

2.2
Thématiques environnementales visées

Parmi les thèmes suivants, lequel ou lesquels souhaitez-vous inclure dans votre projet ? 

Si vous envisagez des actions dans plusieurs thèmes, merci de les hiérarchiser en numérotant les items concernés 

    La préservation des ressources (carburants, électricité, eau)

    L’utilisation de l’espace (bâti et non bâti)

    L’organisation des transports

    La réduction des déchets

    La préservation de la biodiversité

    Autres : .........................................................

2.2.1 Préservation des ressources (carburants, électricité, eau) : précisez les actions que vous souhaitez engager
    Aménager, changer les installations pour consommer moins, 

    Adapter les comportements pour consommer moins,

    Utiliser des ressources énergétiques renouvelables

    Analyser la politique des achats (produits et fournisseurs labellisés, origine locale, recyclage possible ...)
Autres (précisez) : 

2.2.2

Utilisation de l’espace (bâti et non bâti) : précisez l’état actuel et les aménagements envisagés

Bâtiment : type de construction (ancienne, récente, neuve), surface par personne, état général, aménagements, chauffage (type de chauffage, énergie utilisée...), isolation, origine des matériaux, aménagements extérieurs, etc.

2.2.3 Organisation des transports : précisez les actions que vous souhaitez engager
    Privilégier l’approvisionnement local

    Optimiser les moyens de transport (transports collectifs, autres modes que la route...)

    Coordonner, faciliter les déplacements domicile/travail

    Analyser la politique des achats (véhicules « propres », systèmes d’économie d’énergie ...)
Autres (précisez) :

2.2.4 Réduction des déchets : précisez les actions que vous souhaitez engager

    Traitement des emballages (tri, réutilisation ...)
    Réduction à la source (produire moins de déchets)
    Augmenter la durée de vie des produits, développer le recyclage

    Privilégier les produits et emballages biodégradables

    Analyse de la politique des achats (produits et fournisseurs labellisés, systèmes de recharges ...)
Autres (précisez) : 

2.2.5 Préservation de la biodiversité : précisez les actions que vous souhaitez engager
    Actions de protection des zones naturelles réglementées (Natura 2000, ZNIEFF...) situées à proximité

    Achats de produits certifiés (bois tropicaux, agriculture biologique...)

    Utilisation de produits biodégradables

Autres (précisez) : 

2.2.6
Si autres, précisez :

2.3
Atouts et contraintes

2.3.1
Quels sont les principaux atouts qui peuvent faciliter l’adaptation de votre projet ?

2.3.2 Quelles sont les principales difficultés que vous pensez rencontrer dans l’adaptation de votre projet ?

3- Le type d’appui souhaité : 

Formation des acteurs de l’organisme :



    oui
    non

Appui à la conception d’un plan d’action : 


    oui
    non 
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